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La réservaQon d’un séjour auprès de notre Agence implique l’acceptaQon sans réserve des condiQons de vente.   

DUREE 

La présente locaQon de pourra être prolongée sans l’accord de l’Agence. Le preneur déclare sur l’honneur que 
les locaux loués ne lui serviront que de résidences de vacances.  

PRIX 

Toute réservaQon ne donne lieu à une inscripQon définiQve qu’à récepQon du versement de 25% d’acompte. Le 
solde doit être payé au plus tard trente jours avant le début du séjour, spontanément et sans réclamaQon de 
notre part. L’absence de paiement dans les délais peut être considérée comme une annulaQon. Nous serons en 
droit de disposer des hébergements réservés. En cas de réservaQon moins de trente jours avant le début du 
séjour, le montant total du prix du séjour est exigible.  

DEPOT DE GARANTIE 

A la prise de possession, il sera demandé une cauQon de 300 € (800 € au Trianon) pour répondre des dégâts qui 
pourraient être causés aux bien loués, ou aux objets les garanQssent, et de bonne exécuQon du contrat de 
locaQon notamment en ce qui concerne L’ETAT DE PROPRETE DES LIEUX LOUES à la fin de la locaQon. Ce dépôt 
sera resQtué par courrier sous 21 jours déducQon faite des détérioraQons, des manquements ainsi que des frais 
de ménage. A la demande le jour de l’arrivée, un état des lieux contradictoire peut être effectué le jour de 
départ, la cauQon peut être alors rendue immédiatement moyennant : 23 €. 

CONDITIONS GENERALES 

ANIMAUX : Pour être acceptés, leur présence doit être signalée à la réservaQon et menQonnée sur le bon 
d’entrée. Les éventuels suppléments doivent être précisés lors de la réservaQon et menQonnés.  

FRAIS DE DOSSIER-ASSURANCE 

Une somme de 22 € par dossier sera perçue en sus du prix total du séjour et portée au contrat. Les assurances 
assistance/annulaQon sont en sus du prix total du séjour et leur pourcentage est porté au contrat. 



PRISE DE POSSESSION 

Les prises de possession s’effectuent entre 16 heures et 18 heures plus tard, et les logements sont libérés le 
dernier jour pour 10 heures. En cas de retard le jour d’arrivée, prière d’avise le bureau d’accueil. Ce dernier n’est 
pas tenu de recevoir le client après la fermeture de l’Agence. La prise de possession est reportée à la prochaine 
ouverture, sans prise en compte d’éventuelles factures d’hôtels, de restaurant, etc… 

TAXE DE SEJOUR 

La taxe de séjour sera à régler le jour de la remise des clés : entre 0,65 € et 1,40 € selon le classement du 
logement par jour et par personne à parQr de 18 ans.  

BON D’ENTREE 

Exclusivement pour les Agences de Voyages après le paiement du solde, il sera adressé un bon d’entrée ou 
facture à remenre au bureau d’accueil de votre domicile de vacances. Il comportera la durée du séjour, les 
prestaQons incluses et les heures d’ouverture du bureau d’accueil.  

CONDITIONS D’ANNULATION DE RESILIATION  

En cas d’annulaQon par le client, le remboursement des sommes interviendra aux condiQons suivantes : 

- + de 30 jours avant le départ 100% du montant de la réservaQon sera remboursé. 

- Entre 30 jours et 21 jours avant le départ 75% du montant de la réservaQon sera remboursé 

- Entre 20 jours et 8 jours avant le départ 50% du montant de la réservaQon sera remboursé. 

- De 7 à 2 jours avant le départ 20% du montant de la réservaQon sera remboursé.  

- La veille de l’arrivée aucun remboursement ne sera effectué.  

Avec l’inscripQon de l’assurance annulaQon et dans le cas d’une annulaQon garanQe par l’assurance 
souscrite, le séjour peut être remboursé à 100% (condiQons ci-jointes) déducQon faite du montant de 
l’Assurance et des frais de dossier, il faut comprendre l’hébergement et l’ensemble des prestaQons figurant 
au contrat.  


